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OBJET : PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE VILLE D'AIX-EN-PROVENCE ET BUREAU 
D'ÉTUDES BATTIER, COMPAGNIE MAAF ASSURANCES - AUTORISATION A MADAME LE MAIRE 
OU A SON DELEGUE DE SIGNER

Le. 28 septembre 2015 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 22/09/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame Odile BONTHOUX, 
Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame 
Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, 
Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame
Souad HAMMAL, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle 
LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur 
Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian 
ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jacques AGOPIAN à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Ravi ANDRE à Monsieur 
Michael ZAZOUN, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Gerard 
DELOCHE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Michele EINAUDI à Madame Gaelle LENFANT, 
Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Sophie 
JOISSAINS à Madame Dominique AUGEY, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Claude MAINA. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Maurice CHAZEAU donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Maurice CHAZEAU

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE VILLE D’AIX-EN-PROVENCE ET 
BUREAU D’ÉTUDES BATTIER, COMPAGNIE MAAF ASSURANCES - AUTORISATION A 
MADAME LE MAIRE OU A SON DELEGUE DE SIGNER- Décision du Conseil

Mes chers collègues,

Depuis le mois de septembre 2011, la commune constate des défaillances sur l’installation
chauffage/climatisation du Tennis Club Jas de Bouffan. D’octobre 2011 et jusqu’au mois de
mai  2013  la  commune  d’Aix-en-Provence  a  initié  une  expertise  d’assurance  et  a  tenté
vainement  de  solutionner  le  problème à  l’amiable  auprès  du bureau d’études,  le  Cabinet
BATTIER, de l’entreprise ACT, titulaire du lot 11 « chauffage climatisation plomberie », et
de leurs assureurs respectifs.
Devant l’échec de cette phase amiable, la commune a initié une procédure de référé expertise
par devant le Tribunal administratif de Marseille par requête en date du 14 mai 2013 aux fins
de  déterminer  les  causes  des  désordres  et  le  partage  des  responsabilités  engagées.  Par
ordonnance  en  date  du  13  août  2013,  Monsieur  RODRIGUEZ a  été  désigné  en  qualité
d’expert par le Tribunal administratif de Marseille.
Par  compte-rendu  en  date  du  23  juin  2014  l’expert  judiciaire  conclut  à  de  graves
dysfonctionnements imputables, à 50 %, à la société ACT et, à 50 %, au Bureau d’études
Fluides BATTIER «il  y a un déficit grave de puissance (…) la machine facturée pour le
chauffage  et  la  climatisation  n’est  absolument  pas  conforme » ,  « pour  le  système  de
chauffage et de climatisation l’installateur SARL ACT n’ a pas respecté les règles de pose des
unités extérieures du constructeur et absolument pas les règles de l’art élémentaires et de la
logique thermique » .
En cours de procédure, la société ACT climatisation entre en liquidation judiciaire, l’expertise
est donc étendue à son assureur décennal, la compagnie MAAF assurances.



Sur  la  base  du  rapport  expertise  judiciaire  qui  leur  est  défavorable  et  afin  d’éviter  une
procédure indemnitaire au fond longue et coûteuse, les sociétés mises en cause ont accepté le
règlement du litige par voie transactionnelle selon la répartition des responsabilités résultant
du rapport d’expertise judiciaire, soit 50% à la charge de chacun des deux intervenants. Ainsi,
les deux parties se partagent la prise en charge des 60 000 euros HT d’indemnisation globale
de la commune (matériels de substitution, travaux de reprise et surconsommations de fluides
résultant des désordres).
En conséquence et compte tenu de ce qui précède, je vous demande, Mes Chers Collègues, de
bien vouloir :

- DECIDER la conclusion d’un protocole transactionnel en application des dispositions de
l’article 2044 du code civil au fin de solder le contentieux actuel avec le Bureau d’études
BATTIER et la compagnie MAAF assurances (pour la société ACT Climatisation).

- AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer le protocole transactionnel.



DL.2015-397 - PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE VILLE D'AIX-EN-PROVENCE ET 
BUREAU D'ÉTUDES BATTIER, COMPAGNIE MAAF ASSURANCES - AUTORISATION A 
MADAME LE MAIRE OU A SON DELEGUE DE SIGNER- 

Présents et représentés : 54

Présents : 46

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le Maire, 
Maryse JOISSAINS MASINI

Compte-rendu de la délibération affiché le : 01/10/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)








